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Notes de réflexion sur une pratique 
d'alphabétisation auprès 
d'immigrants 

M. Chalom 

Les déplacements géographi
ques de populations entraînent 
l'émergence d'un processus d'adap
tation de la part des immigrants au 
nouvel environnement social, cul
turel et économique de la société 
d'accueil... 

Deux systèmes de valeurs aux 
caractéristiques parfois proches 
mais le plus souvent distantes sont 
mis en présence et entrent en con
tact. Cette rencontre se traduit la 
plupart du temps par un choc cul
turel, c'est-à-dire qu'elle s'accom
pagne d'une prise de conscience 
des différences culturelles qui exis
tent entre la société d'origine et la 
société d'accueil. De plus, ce début 
de processus d'adaptation crée un 
ensemble de changements psycho

sociaux et de transformations au 
niveau du comportement de l'im
migrant qui sera amené à ajuster 
et parfois à modifier ou à abandon
ner certaines de ses valeurs pro
pres (Eisenstadt, 1955 ; Camilleri, 
1984). 

Aucun immigrant n'échappe à 
cette situation et ce, quelle que soit 
sa motivation initiale à immigrer, 
quel que soit le type de société dont 
il est issu, ou quelle que soit la réa
lisation ou non de ses attentes à 
l'égard de la société d'accueil. 

Du reste, celle-ci est également 
confrontée à la problématique des 
modes d'insertion des immigrants. 
Peut-elle les intégrer ? Comment les 
intégrer ? L'une des réponses à ces 
questions se trouve, entre autres, 

dans le rôle que joue le système 
éducatif de la société d'accueil à 
l'égard de cette population. 

Tant au niveau des immigrants 
que de leurs enfants, le Québec 
conscient depuis une quinzaine 
d'années déjà de l'importance de 
favoriser leur insertion, a élaboré 
une politique de développement cul
turel et a mis sur pied un ensem
ble de programmes éducatifs ayant 
comme objectif l'intégration harmo
nieuse des immigrants, tels que : 
le Programme d'enseignement en 
langue d'origine (PELO) et le 
système des classes d'accueil des
tinées aux enfants d'immigrants 
(ministère de l'Éducation du Qué
bec : « L'école s'adapte à son 
milieu »). La loi fédérale de 
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150 1966-1967 sur la formation profes
sionnelle des adultes a instauré un 
programme de cours intensifs de 
langue, subventionnés par le Gou
vernement et permettant aux immi
grants d'apprendre le français pen
dant trente (30) semaines à l'inté
rieur des Centres d'orientation et 
de formation des immigrants (COFI). 

Du point de vue de la société 
d'accueil, l'intégration des immi
grants semblait donc aller de soi. 
Il suffisait pour cela qu'ils respec
tent les « us et coutumes » du pays, 
qu'ils apprennent la langue de la 
majorité et la société les absorbe
rait. D'autant plus qu'au niveau de 
ses structures éducatives, un 
ensemble de programmes leur était 
destiné à cette fin. 

Cependant, tant au niveau social 
et culturel, l'expérience montre que 
les immigrants ne s'intègrent pas 
aussi facilement et de façon si 
linéaire. Ils maintiennent de nom
breux liens avec leurs sociétés d'ori
gine, se regroupent autour de leurs 
organisations communautaires et, 
durant les premières années de leur 
installation, vivent davantage repliés 
sur eux-mêmes à l'intérieur de ghet
tos ethniques. 

Quant à l'acquisition et à la maî
trise du code linguistique de la 
société d'accueil, une étude récente 
démontre que de 15 à 25 % des 
immigrants, à la fin d'un programme 
intensif d'alphabétisation, s'expri
ment encore très mal en français 
et présentent de sérieuses difficultés 

d'apprentissage (Painchaud et al, 
1984). 

Si telle est la situation, en tout 
cas dans les premières années de 
l'insertion pour la plupart des immi
grants, est-ce dire pour autant que 
la société d'accueil a failli à sa tâche 
qui est de faciliter l'intégration de 
cette population ? Nous dirions plu
tôt qu'il s'agit d'une différence de 
perception et de compréhension du 
processus d'intégration que l'on 
place du point de vue des immi
grants. Et ce, dans la mesure où 
la transition d'un individu ou d'un 
groupe à partir d'un lieu social et 
culturel et l'insertion dans un nouvel 
environnement se traduisent par un 
ensemble de changements de 
valeurs, par l'apprentissage de nou
velles normes et par un travail 
d'adaptation que les immigrants 
sont amenés à faire. 

La question est de savoir dans 
quelle mesure les programmes édu
catifs élaborés par la société d'ac
cueil prennent en considération ces 
facteurs dans leur intervention 
auprès des immigrants. En d'autres 
termes, pourrait-on poser la problé
matique de l'intégration et de ses 
modalités à partir d'un autre réfè
rent : l'immigrant lui-même en situa
tion d'intégration ? 

À l'intérieur de cette étude, nous 
tenterons d'expliquer notre point de 
vue en partant d'une situation con
crète que bon nombre d'immigrants 
sont amenés à rencontrer : 
l'alphabétisation. 

L'idée directrice de ce texte est 
de poser le problème des modali
tés d'insertion des immigrants dans 
la société d'accueil et de voir dans 
quelle mesure il serait possible de 
tenir compte des changements 
psychosociaux, conséquences de 
la migration, que vit l'immigrant 
dans l'acte éducatif que représente 
l'alphabétisation. 

Nous trouverons donc deux par
ties distinctes dans ce texte : la pre
mière, plus théorique, et la seconde 
davantage descriptive. 

Dans une première partie, nous 
décrirons le trajet migratoire com
pris comme le résultat d'un ensem
ble de séquences d'insertion dont 
les phases sont la transition physi
que d'individus — d'une société où 
s'est effectuée une enculturation, 
c'est-à-dire un processus d'assimi
lation de la culture propre à son 
milieu de vie quotidienne (Dinello, 
1977) — vers une autre société où 
s'effectuera une seconde période, 
celle de la transplantation suivie 
d'une période d'absorption et 
d'intégration. 

Suite à cela, nous présenterons 
certains paramètres d'évaluation de 
l'intégration de l'immigrant, plus par
ticulièrement dans ses dimensions 
socio-économiques, professionnel
les et linguistiques, dans la mesure 
où elles représentent les préalables 
de son intégration à la société d'ac
cueil (Politique québécoise de déve
loppement culturel, 1978). Ce qui 
nous permettra d'étudier certaines 
interventions en alphabétisation, par 
exemple, celles dispensées à l'in
térieur des Centres d'orientation et 
de formation des immigrants (COFI). 
Qu'en est-il de ces programmes? 
Tiennent-ils compte de la situation 
de transitionalité de l'immigrant? 
Favorisent-ils leur intégration à la 
société d'accueil ? 

Peut-on dégager des pistes 
éventuelles pour une intervention 
centrée sur l'apprenant tel qu'il est 
et du lieu où il se situe sur son tra
jet migratoire et, ainsi, voir dans 
quelle mesure cette intervention 
pourrait prendre en considération 
son processus d'intégration à la 
société d'accueil ? 



Le trajet migratoire 
La migration peut être comprise 

comme la transition physique d'un 
individu ou d'un groupe, d'une 
société vers une autre. C'est éga
lement se déplacer d'une culture 
vers une autre. L'immigrant quitte 
un environnement familier pour 
entrer dans un milieu souvent 
inconnu. Cette rencontre s'accom
pagne d'une prise de conscience 
des différences existant entre sa 
communauté d'origine et la société 
d'accueil. 

La transition physique 
Pour Eisenstadt (1955), la migra

tion en tant que transition physique 
d'individus engendre un ensemble 
de changements individuels et 
sociaux et suscite un sentiment d'in
sécurité et de stress. Cette situa
tion émotionnelle s'expliquerait dans 
la mesure où c'est l'environnement 
qui fonde le sentiment de perma
nence, de sécurité et de continuité 
de l'individu. Cet environnement, 
dont le système culturel — Winnicott 
parlera d'héritage culturel — fait 
partie intégrante, est également le 
cadre, le réceptacle de la person
nalité. Quand il y a rupture de cadre, 
comme cela est le cas en situation 
de migration, l'héritage culturel ne 
peut plus assurer cette continuité. 
C'est ce qui se produit chez l'im
migrant qui, privé de ses repères 
culturels, vit une situation de désor
ganisation. Période plus difficile que, 
dans la plupart des situations, l'ar
rivée et l'installation nécessitent un 
temps d'ajustement au nouveau 
mode de vie où s'imbriquent les 
schémas et les codes culturels de 
l'immigrant en situation de décou
verte et d'apprentissage de ceux de 
la société. C'est également une 
période difficile du fait que l'immi
grant doit faire rapidement face à 
des problèmes d'installation dans 
le pays d'accueil (démarches admi
nistratives, recherche d'un loge
ment, d'emploi, etc.). 

C'est donc en pleine désorga

nisation que l'immigrant entamera 
l'étape de transplantation. 

L'étape de transplantation 
Suite à la transition physique, 

la transplantation est la deuxième 
étape du trajet migratoire. Cette 
étape se caractérise par des chan
gements d'ordre social et person
nel, par un début de sensibilisation 
à la société d'accueil, sensibilisa
tion au cours de laquelle l'immigrant 
est confronté à un ensemble de 
valeurs différentes des siennes. 

Il vit une situation anxiogène due 
au changement de milieu, à la dif
férence des schemes et codes cul
turels. De plus, au cours de cette 
transplantation, l'immigrant doit faire 
face à divers changements dans sa 
vie. Au niveau personnel, il laisse 
dans la plupart des cas, ses amis 
et sa parenté. La rupture d'avec ses 
proches (groupes primaires) peut 
le rendre momentanément démuni 
du support affectif nécessaire pour 
faire face aux changements. 

Au niveau économique et pro
fessionnel, l'immigrant ne retrouve 
pas nécessairement un travail équi
valent à celui exercé dans sa société 
d'origine. Dans le cas de l'immigrant 
analphabète plus particulièrement, 
cette difficulté est le plus souvent 
liée à son manque de compéten
ces linguistiques et de qualifications 
nécessaires à son nouvel environ
nement. Il vit donc un ensemble 
d'événements stressants inhérents 
au changement de milieu, à la dif
férence des codes culturels en pré
sence, et à une situation socio-
économique plus difficile. 

L'étape de la transplantation est 
donc une période de crise pour l'im
migrant, au cours de laquelle les 
discordances s'accumulent, qu'ils 
s'agissent du choc culturel, d'une 
prise de conscience de la relativité 
des conventions sociales, de l'aban
don de certains aspects ou com
portements de sa culture d'origine. 
Le migrant est amené non seule
ment à rechercher de nouveaux cri

tères d'évaluation de ce qui est con
sidéré comme faisant partie des 
normes de la société d'accueil mais 
également, il commence à entre
voir un retour dans son pays d'ori
gine, comme solution à la crise. Il 
arrive aussi que le sujet passe par 
l'insouciance (euphorie) ou par la 
négation (dépression) d'une telle 
confrontation. Dans ce cas, il se 
décide généralement à mépriser en 
bloc l'un des deux modes culturels 
qui s'affrontent. 

C'est également durant cette 
période de crise que l'étape de 
transplantation est vécue avec la 
plus grande acuité. Il faudra que le 
migrant, constamment, désap
prenne des modèles de comporte
ments qui auront cessé d'être effi
caces (acceptables par la société 
d'accueil) et apprenne de nouveaux 
modèles mieux adaptés à une nou
velle réalité vécue par lui. C'est toute 
cette dynamique dysfonctionnelle 
que traduit la crise des premiers 
temps de la transplantation. Les 
années qui suivent la période de 
transplantation constituent pour l'im
migrant la troisième étape du tra
jet migratoire : l'étape d'absorption. 

L'étape d'absorption 
Au cours de cette étape, l'im

migrant entame un processus d'in
tégration psychosociale, c'est-à-dire 
une intégration au niveau des sphè
res économique et politique, mais 
également au niveau des nouveaux 
rôles que l'immigrant est appelé à 
jouer à l'intérieur de la société d'ac
cueil. Pour Eisenstadt, ce proces
sus suppose de la part de l'immi
grant l'apprentissage de nouveaux 
rôles, la transformation de ses 
valeurs, leur intégration à celles de 
la société d'accueil et sa participa
tion aux principaux champs du 
système. 

Ce processus d'intégration 
psychosociale débuterait quand l'im
migrant décide de s'installer dans 
la société d'accueil. Il traduit éga
lement un début d'adaptation à la 
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152 société d'accueil, une reprise de 
confiance en soi et un réajustement 
de la perception du migrant de la 
société d'accueil. Cela coïncide 
aussi avec l'expérience d'un nou
veau sentiment, celui que les atta
ches à sa culture d'origine se relâ
chent, sans pour autant que l'im
migrant se sente en quoi que ce soit 
enraciné dans la culture de la 
société d'accueil. Cette période 
annonce également un temps de 
déracinement, « d'entre-deux », de 
flottement. Le migrant ne s'est pas 
assimilé, adapté à la société d'ac
cueil (le sera-t-il jamais?), ne se 
reconnaît plus tout à fait dans sa 
culture d'origine, mais y maintient 
de multiples liens. 

D'après Eisenstadt, il est pos
sible d'identifier trois indices de la 
période d'absorption : 

L'acculturation 
Elle renvoie au niveau d'appren

tissage des nouveaux rôles, normes 
et coutumes de la société d'accueil 
que l'immigrant est appelé à faire. 
C'est ce que Dinello définit comme 
étant le phénomène d'acquisition 
et d'identification à une culture autre 
que la sienne. Ce processus d'ac
quisition revêt deux dimensions : 
1) selon le nombre de rôles nou
veaux et d'habitudes acquises tels 
que la façon de s'habiller, de se 
comporter, l'acquisition de la lan
gue ; 2) selon la capacité dont fera 
preuve l'immigrant pour intégrer ces 
nouveaux rôles à l'intérieur de son 
« héritage culturel » issu de sa cul

ture d'origine. 
L'ajustement 
L'ajustement réfère davantage 

au degré d'adaptation de l'immigrant 
confronté à sa nouvelle situation et 
à la façon ou à la stratégie qu'il uti
lisera pour résoudre les problèmes 
auxquels il est confronté au cours 
de cette période. 

L'assimilation 
L'immigrant finit par se fondre 

au sein de la société d'accueil et 
perd ses caractéristiques culturel
les originales. Par exemple, pour 
Abou (1981), l'assimilation se pro
duit quand les membres d'un 
groupe ethno-culturel éliminent tota
lement leur identité culturelle. L'im
migrant adopte totalement l'échelle 
de valeurs du groupe dominant par 
une identification complète et par 
un abandon des valeurs de sa com
munauté culturelle d'origine (Bor-
deleau, 1976). 

Pour d'autres auteurs, cepen
dant, la période d'absorption est per
çue comme une adaptation qui tient 
compte tant des traits culturels de 
la société d'origine où s'est effec
tuée la socialisation (enculturation) 
de l'immigrant que des traits cul
turels de la société d'accueil à l'in
térieur de laquelle il a décidé de 
s'installer. C'est, entre autres, la posi
tion de Camilleri (1984) pour qui, 
durant cette période, l'immigrant 
construit un ensemble original où 
s'effectue la transmutation des élé
ments traditionnels aussi bien que 
nouveaux et qui donne naissance 
à une culture de synthèse. 

Au terme du trajet migratoire, 
comment mesurer et évaluer le 
niveau d'intégration de l'immigrant 
à la société d'accueil? 

Il n'est guère facile de pouvoir 
répondre à cette question, dans la 
mesure où le déracinement traduit 
l'absence d'une appartenance 
socio-culturelle de l'immigrant, une 
sorte de perte d'identité. Cela pour
rait expliquer que déraciné, l'immi
grant s'approprie l'espace de la 
société d'accueil en le restructurant 

selon ses habitudes culturelles et 
développe de façon autonome sa 
survie. 

C'est davantage au travers de 
l'appropriation de l'espace de la 
société d'accueil que l'on pourrait 
évaluer le niveau d'intégration de 
l'immigrant. 

Nous avons vu de ce qui pré
cède, que l'immigrant au cours de 
son trajet migratoire, est en interac
tion constante avec la société d'ac
cueil. Cette interaction se réalise 
sur une base de contacts, d'échan
ges et d'apprentissages au niveau 
des structures ou sphères de la 
société d'accueil telles que la struc
ture familiale, la sphère profession
nelle et le niveau socio-économique, 
la sphère sociale et la participation 
de l'immigrant à des associations 
culturelles, la sphère cognitive dans 
ses dimensions linguistiques et cul
turelles plus particulièrement. 

L'un des indices permettant 
d'évaluer le niveau d'intégration de 
l'immigrant est, selon Richardson 
(1967), le degré de satisfaction pro
fessionnelle ou occupationnelle. 
D'après cet auteur, un degré élevé 
de satisfaction peut avoir une 
influence sur le niveau d'accultu
ration et d'identification de l'immi
grant à la société d'accueil. Cepen
dant, il y aurait également une cor
rélation entre le degré de satisfac
tion, le niveau d'intégration et la 
durée de séjour au sein du pays 
d'accueil. Collin (1981), dans son 
étude sur l'intégration d'un groupe 
d'Égyptiens à Montréal, arrive à 
deux conclusions concernant la 
satisfaction professionnelle. Au 
niveau de la durée de séjour, après 
cinq années de résidence, la satis
faction augmenterait de façon signi
ficative pour légèrement diminuer 
après une quinzaine d'années d'ins
tallation dans la société d'accueil. 
La satisfaction occupationnelle peut 
également s'évaluer à partir de cri
tères tels que le genre d'emploi 
obtenu et les conditions de travail, 
à savoir le salaire, le nombre 



d'heures. 
La recherche de Richmond 

(1974) démontre que les conséquen
ces de l'immigration sur le statut 
socio-économique de l'individu sont 
surtout importantes au cours des 
premières années de la transition. 
La plupart des immigrants connaî
traient un véritable bouleversement 
dans leur situation professionnelle, 
bouleversement lié à la reconnais
sance des acquis, du problème de 
déqualification et de l'ajustement de 
leurs compétences professionnel
les au sein de la société d'accueil. 

L'entrée dans la langue de 
la société d'accueil 

Dans le cas d'immigrants anal
phabètes, la satisfaction occupation-
nelle est à mettre en relation avec 
l'acquisition du code linguistique du 
pays d'accueil. Dans une étude pré
cédente, Richmond (1967) relève 
l'importance de la connaissance et 
de la maîtrise de la langue tant au 
niveau de l'acculturation et de l'in
tégration qu'au niveau de l'ajuste
ment socio-économique et culturel 
de l'immigant. En d'autres termes, 
plus l'immigrant maîtrise la langue 
et est en mesure d'utiliser adéqua
tement les médias, plus son pro
cessus d'acculturation et d'intégra
tion s'effectue et plus sa situation 
occupationnelle suit une trajectoire 
ascendante. 

L'acquisition du code linguisti
que comme condition nécessaire 
à l'intégration des immigrants est 
une question relativement nouvelle 

pour le Québec, en tant que société 
d'accueil. Rappelons que jusqu'au 
milieu des années 60, les pays euro
péens fournissaient annuellement 
les 3/4 de la clientèle immigrante 
au Québec. Et les programmes 
offerts à l'intérieur des Centres 
d'orientation et de formation des 
immigrants (COFI), mode d'aide par
ticulièrement privilégié, cherchaient 
par l'apprentissage du français et 
l'initiation aux réalités sociales qué
bécoises à favoriser une prise en 
charge personnelle et autonome de 
cette clientèle. Les méthodes utili
sées nécessitaient cependant 
comme prérequis, la maîtrise de la 
lecture et de l'écriture tout au moins 
dans une langue. 

Il faudra donc attendre la venue 
et l'installation d'immigrants anal
phabètes du Moyen-Orient, des 
Antilles et du Sud-Est asiatique, pour 
que le ministère des Communau
tés culturelles prenne conscience 
du problème de la « migrance anal
phabète » et que le gouvernement 
du Québec mette en place des ser
vices spécialisés, favorisant l'inté
gration de cette nouvelle clientèle 
à la société d'accueil (Politique qué
bécoise de développement cultu
rel, 1978, vol. 1). La mise en place 
de ces services trouve sa justifica
tion du fait que les premiers instants 
du processus d'accueil et d'établis
sement des immigrants condition
nent en grande partie leur mode 
ultérieur de participation à la vie 
québécoise. 

Qu'entend-on par immigrants 
analphabètes et quels sont ces pro
grammes spécifiques destinés à 
cette clientèle ? 

À l'intérieur de cette population, 
Freitag et Weber (1982) ont identi
fié quatre types d'analphabètes : 

— les analphabètes complets dans leur lan
gue maternelle et seconde, 
— les analphabètes en français seulement, 
mais alphabétisés dans une langue 
idéographique, 
— les analphabètes en français seulement, 
mais alphabétisés dans une langue sylla-
bique de graphies différentes, 

— et les analphabètes fonctionnels dans leur 
langue maternelle (p. 31). 

Pour cette clientèle, particuliè
rement les analphabètes complets 
et les analphabètes en français, les 
COFI ont élaboré un programme 
intensif d'alphabétisation qui répond 
en partie à l'une des principales 
recommandations du séminaire 
Alpha 80 qui était de reconnaître 
l'alphabétisation des immigrants 
analphabètes comme un problème 
distinct de celui des Québécois. 

Ce programme, d'une durée de 
30 semaines, à raison de huit heu
res par jour, doit permettre l'acqui
sition d'un comportement fonction
nel en vue de faciliter l'adaptation 
de cette population à la société qué
bécoise en lui fournissant un outil 
principal qui est la langue orale et 
écrite de la société d'accueil. 

Le programme se présente, 
donc, comme une réponse aux 
besoins immédiats de l'immigrant, 
dans la mesure où l'alphabétisation 
ne se donne pas comme finalité la 
réinsertion de cette population dans 
le système scolaire, mais de lui 
apprendre à se débrouiller dans la 
vie quotidienne et d'apprendre à lire 
ce qu'ils ont besoin de savoir rapi
dement comme se déplacer par les 
transports en commun, remplir une 
fiche d'identité, signer son nom, etc. 

Cependant, on doit reconnaître 
que ce programme, orienté vers une 
alphabétisation fonctionnelle, est 
posé en termes d'un seuil minimal 
de connaissances et d'habiletés à 
acquérir dans le contexte d'une 
adaptation à la société d'accueil. 
C'est en cela que Freitag et Weber 
parleront d'une « alphabétisation de 
survie ». 

Comment dépasser l'alphabé
tisation de survie et chercher à faci
liter l'intégration de cette popula
tion, tout en tenant compte des par
ticularités des cultures et des 
besoins spécifiques de formation 
de cette clientèle? 

Face à la complexité du pro
blème de l'immigrant analphabète, 
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de la société d'accueil à travers tout 
son processus d'intégration. 

154 faudrait-il s'abstenir « d'alphabéti
ser » cette population dans les 
COFI ? Faudrait-il remettre aux grou
pes ethniques la fonction d'alpha
bétiser les membres de leur com
munauté? D'autant plus qu'une 
prise en charge de l'alphabétisation 
par les communautés culturelles 
pourrait doubler l'action des COFI, 
surtout au niveau de l'adaptation 
de leurs membres à la société 
d'accueil. 

Pour notre part, il nous semble 
que l'alphabétisation de l'immigrant 
analphabète ne peut faire l'écono
mie de la compréhension de la 
situation de l'immigrant du point de 
vue psychologique et culturel qui 
rende compte des processus d'ac
culturation et d'intégration. Sans 
cette compréhension, l'alphabéti
sation risque dans le meilleur des 
cas de continuer à être du domaine 
de l'accommodation et non de celui 
de l'intégration comme étant la 
phase ultime du trajet migratoire. 

Cette situation de migration tra
duit également l'état de transition 
dans lequel se trouve l'immigrant. 
Il quitte un réfèrent culturel pour un 
autre où s'effectue un travail d'iden
tification à une culture qui n'est pas 
la sienne ainsi qu'un travail d'inté
gration à une nouvelle société. Il se 
trouve ainsi en situation de transi-
tionalité, ce que Freire (1978) nomme 
retirement et la pénétration, étire-
ment de la société d'origine qui sur
vit en lui et la pénétration au sein 

Quelques pistes de 
réflexion 

L'alphabétisation, comprise en 
tant qu'ouverture à l'autonomie (Frei-
tag et Weber, 1982) et accès à une 
intégration harmonieuse de l'immi
grant, doit tenir compte du vécu 
migratoire de l'immigrant dans ses 
tenants et ses aboutissants, c'est-
à-dire qu'elle doit prendre en con
sidération les motifs de la migra
tion et son héritage culturel ainsi 
que les processus d'acculturation 
et d'intégration à la société d'accueil, 
suite à une transition physique et 
au choc culturel vécu par 
l'immigrant. 

À l'intérieur de cette probléma
tique qui déborde la simple ques
tion de « transfert de connaissan
ces », on voit se dégager des pers
pectives nouvelles pour les forma
teurs oeuvrant auprès de cette 
population et qui nécessitent une 
formation appropriée. 

Si effectivement, l'alphabétisa
tion doit permettre une plus grande 
autonomie aux immigrants en vue 
d'une intégration à la société d'ac
cueil, cela suppose : 

1) au niveau de la sphère linguis
tique : un développement de leurs 
moyens de communication par l'ac
quisition et la maîtrise du code 
linguistique ; 

2) au niveau des schemes cultu
rels : un développement de leurs 

capacités à se situer dans leur nou
vel environnement (entreprises, 
habitats, santé, administration, etc.). 
Cela suppose également de respec
ter leurs projets et leurs cultures en 
vue de faciliter leur insertion ; 

3) et au niveau de la sphère occu-
pationnelle : de favoriser leur acces
sion à une formation professionnelle 
et à une promotion sociale 
véritables. 

Compte tenu des considérations 
relevées en regard des objectifs de 
l'alphabétisation des immigrants, il 
y avait matière à considérer les 
objectifs d'une formation de forma
teurs à partir des pistes suivantes : 

Préparer le formateur à 
prendre en compte le milieu 

Dans le contexte de l'alphabé
tisation auprès d'immigrants anal
phabètes, le formateur ne peut igno
rer le contexte socio-économique 
global de l'immigration, ni les moti
vations les ayant amenés à immi
grer. Il doit également prendre en 
compte que l'objectif principal de 
la majorité des immigrants est 
comme rapport essentiel à la 
société d'accueil : le travail. En d'au
tres termes, une stratégie éduca
tive ne peut faire l'économie des 
motivations des immigrants liées à 
leur vie de travail et devrait avoir 
comme objectif leur intégration à 
l'ensemble des activités socio-
économiques du pays d'accueil. 

Par ailleurs, le formateur oeu
vrant auprès d'immigrants doit éga
lement prendre en compte la dimen
sion interculturelle de son interven
tion. Cela suppose 1) un minimum 
de recul théorique (qu'est-ce qu'une 
culture, une situation interculturelle, 
etc.), 2) une analyse de cette cul
ture vécue dans le contexte de la 
migration et 3) une analyse du vécu 
pédagogique : en quoi, par exem
ple, les attitudes tant du formateur 
que des apprenants sont-elles déter
minées par le caractère interculturel 
de la situation d'alphabétisation ? 



Quelles sont les images que l'on 
a de la culture de l'autre? Etc. 

Outre le fait de préparer le for
mateur à prendre en compte le 
milieu, il y a également une néces
sité à : 

Préparer le formateur à 
prendre en compte le groupe 

Dans la mesure où l'interven
tion en alphabétisation se vit à l'in
térieur d'un groupe, il est nécessaire 
que le formateur soit familiarisé avec 
les pratiques d'animation de groupe, 
dégageant ainsi les difficultés de 
communication, les représentations 
que les apprenants se font les uns 
des autres, les attentes de chacun, 
etc. C'est également à l'intérieur du 
groupe que le formateur sera en 
mesure de comprendre le vécu quo
tidien des immigrants en proces
sus d'intégration à la société d'ac
cueil. À partir de cela, il pourra 
analyser les actions des différen
tes institutions auprès desquelles 
et/ou à l'intérieur desquelles l'im
migrant fonctionne, ainsi que de leur 
influence sur son insertion. 

Ouvrir l'alphabétisation sur la 
préparation à une formation 
professionnelle 

Compte tenu des motifs de la 
migration, il est difficile, pour ne pas 
dire impossible de considérer 
comme des réalités exclusives l'une 
de l'autre, l'alphabétisation et la pré
formation. Et ce, dans la mesure 
où une véritable qualification pro
fessionnelle se heurte, surtout chez 
les immigrants analphabètes, à des 
limites objectives spécifiques à cette 
clientèle, limites liées à la différence 
des cultures surtout dans une 
société industrialisée, et à la diffi
culté, dans la plupart des cas, de 
transférer ou d'adapter les acquis 
professionnels antérieurs à un nou
veau contexte économique. 

Dans cette perspective, l'alpha
bétisation et la préformation ne 
représentent qu'une seule entité 
ayant le même objectif : celui de per

mettre aux immigrants l'acquisition 
d'outils transférables dans différents 
domaines des activités profession
nelles de la société d'accueil. 

Il y a encore une autre dimen
sion importante qui relève de la prise 
de conscience que l'immigrant réa
lise entre les différences culturel
les de sa société d'origine et de sa 
société d'accueil : c'est l'image qu'il 
se fait des diverses professions et 
de leur accessibilité. Il nous appa
raît important que les formateurs 
soient conscients de cela et puis
sent, dans le cadre de leur inter
vention, élucider ces images et pré
parer aux immigrants des moyens 
d'information, des moyens et des 
exigences pour y parvenir. Ce tra
vail s'inscrit dans une meilleure 
appréhension de la réalité face à 
laquelle le migrant doit faire des 
choix. 

Si effectivement le rôle du for
mateur est important dans le cadre 
d'une alphabétisation à l'égard de 
cette population, le rôle des com
munautés culturelles est également 
à prendre en compte. 

Ce sont les communautés cul
turelles qui ont une connaissance 
et une compréhension de l'intérieur 
de la situation de l'immigration et 
de l'intégration. En participant à la 
vie de la société d'accueil, elles ont 
une position privilégiée et un rôle 
de premier ordre à jouer à l'égard 
de l'alphabétisation entre autres. 
Elles oeuvrent à l'accueil et à l'adap
tation des nouveaux immigrants, 
ainsi qu'à la préservation des cul
tures d'origines et ce de différen
tes manières : enseignement de la 
langue, diffusion culturelle, soutien 
juridique, aides sociales, éducation 
permanente. Le fait que les com
munautés culturelles assument ces 
fonctions, elles facilitent les débuts 
d'insertion et d'adaptation des immi
grants qui, durant leur processus 
d'intégration, se replient sur leur 
communauté. 

En d'autres termes, il y a tout 
un travail de formation et de sen

sibilisation que les communautés 
culturelles sont en mesure de faire, 
avant que la société d'accueil 
« prenne le relais » de l'intégration 
des immigrants. 

Il y a donc lieu que les institu
tions éducatives, les formateurs et 
les communautés culturelles puis
sent travailler ensemble au niveau 
des modes d'intervention en alpha
bétisation, des programmes, des 
contenus et de la formation des 
intervenants au sujet d'une nouvelle 
réalité sociale : celle de l'intégra
tion des immigrants analphabètes 155 
à la société québécoise. 

Maurice Chalom 
Section Andragogie 

Faculté des sciences de l'éducation 
Université de Montréal 
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